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Eléments de contexte 

➢ France 2030 régionalisé piloté par le Secrétariat général pour l’investissement (SGPI), a été mis en 

place par l’État pour financer des investissements innovants et prometteurs sur le territoire, afin de 

permettre à la France d’augmenter son potentiel de croissance et d’emplois 

➢ Objectifs : viser les entreprises et les porteurs de projet innovants qui, individuellement ou dans le 

cadre de programmes collaboratifs, ont besoin d’accéder à des sources de financement pour couvrir le 

risque inhérent à leurs projets de R&D ou d'innovation

➢ Chaque Région a choisi, dans un pilotage commun avec l’Etat sur la période 2022-2025, une 

déclinaison régionale sectorisée en fonction de ses priorités, autour de 4 volets :

- Projets d’innovation : soutien des projets de RDI portés par les PME et ETI régionales 

- Projets collaboratifs de recherche et développement (I-démo régionalisé) 

- Accompagnement et transformation des filières 

- Ingénierie de formation (non déployé en région Provence-Alpes-Côte d’Azur)
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Projet d’innovation I-Démo régionaliséAccompagnement - Transformation 
Filières stratégiques

Projets individuels de R&D 
Phase faisabilité/développement

Subvention (faisabilité) :  75 k€ à 
200 k€  ou Avance Récupérable 
(développement) : 75 k€ à 500 k€  
Taux d’aide : 25 % (ETI) ou 50 % 
(PME)

Dépôt en continu depuis juin 2022
Comité de sélection régional 
mensuel

Projets collaboratifs de R&D 

Groupement de partenaires intra ou 
interrégionaux (2 entreprises, dont 1 
PME ou ETI + 1 établi. de recherche)

PME et ETI régionales Subvention
Assiette des dépenses :
  - Intrarégional  :  de 500 k€ à 4 M€ 
  - Interrégional  : de 1 M€ à 4 M€ 
Taux d’aide entreprises : 25 à 55 % 
+ 5 % bonification si labélisation pôle de 
compétitivité 
(laboratoires publics : 100 % coûts 
marginaux ou 50 % coûts complets)

Dépôt en continu depuis septembre 2022
2 relèves/an (avril et octobre)
Comité de sélection régional semestriel

Projets individuels
Renforcer la compétitivité (filières 
stratégiques)
Bénéficier aux PME/ETI de la filière

PME, ETI, GG, Etablissement public 
d’enseignement supérieur et de 
recherche régionaux

Subvention et/ou Avance Récupérable
Assiette dépenses : supérieur à 400 k€ 
Taux d’aide jusque 50 % (limité à 5 M€)

Dépôt en continu depuis juin 2022 
2 relèves/an (mars et septembre) 

a. Rappel du cadre : 3 Appels à Projets – enveloppe de 
80,1 M€

39,1M€ 18M€ 23M€
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REGION PROVENCE-ALPES-CÔTE 
D’AZUR

Direction Générale Economie
Formation et  Santé

DREETS
Service économique 

de l’Etat en région

Direction régionale
Service du financement 

de l’innovation

Décisionnaires

Opérateurs / 

Gestionnaires

a. Rappel du cadre : équipes opérationnelles
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Ouverture de la plateforme de dépôt des dossiers :

➢ Mai 2022 : Volets Projet d’innovation et 
Structuration des Filières

➢ Juin 2022 : Volet i-Demo Régionalisé

Innovation Avenir Provence-Alpes-Côte d’Azur 

(innovationavenir-provencealpescotedazur.fr)

b. Processus d'instruction
Mise en œuvre opérationnelle
avec les opérateurs

http://innovationavenir-provencealpescotedazur.fr/
http://innovationavenir-provencealpescotedazur.fr/
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Délai moyen d’instruction à compter du T0 (dossier déclaré complet par Bpifrance) :
➢ Innovation : 3 mois
➢ i-démo  : 6 mois
➢ Filières  : 6 mois

Validation éligibilité 
et pré-instruction

Instruction Bpifrance Instruction Etat / Région

Décision 
CSR*

Validation SGPI

Information 
du porteur

Mise en place de l’aide

a. Processus d'instruction

Audition des projets
- innovation : si besoin 
- i-démo : obligatoire
- filières : obligatoire

Instruction Bpifrance Instruction Etat + Région

Conventionnement

* CSR : Comité de Selèction Régional
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b. Bilan synthétique juin 2022 – avril 2024 
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Plateforme de dépôt : http://innovationavenir-provencealpescotedazur.fr 

Correspondants Etat (DREETS Provence-Alpes-Côte d’Azur) : dreets-paca.pia@dreets.gouv.fr 

Ophélie Katszer / Pierre Pic / Bertha Besteiro (SeEr)

Correspondants Région Provence-Alpes-Côte d’Azur : pia4regionalise@maregionsud.fr

Bérengère Bonnaffoux / Sylvie Bertin (SFE) – Sandrine Coppens (SIRES)

 Stéphane Martayan (SFI)

http://innovationavenir-provencealpescotedazur.fr/
mailto:dreets-paca.pia@dreets.gouv.fr
mailto:pia4regionalise@maregionsud.fr


Direction Générale 
Economie Emploi 

Formation, Innovations 
et International
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